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	COUR

	COUR DU BANC DU ROI DE L’ALBERTA


	CENTRE JUDICIAIRE

	Cliquez pour sélectionner le centre judiciaire.
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	DOCUMENT

	Formule de filtrage – Demande en vertu de l’art. 276



	ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION ET COORDONNÉES DE LA PARTIE DÉPOSANT LE PRÉSENT DOCUMENT

	     






ATTENDU QUE la preuve d’activités sexuelles antérieures présente intrinsèquement le potentiel de contaminer le processus de recherche des faits par un raisonnement fondé sur les deux mythes, qu’une partie invite explicitement ou non à tenir un tel raisonnement, et que tant la Couronne que la Défense sont tenues de demander l’autorisation de présenter une telle preuve. (R c Kinamore, 2025 CSC 19 au para 36)
ATTENDU QUE le demandeur présente une demande en vertu de l’article 276 du Code criminel du Canada ou de la common law (R c Kinamore, 2025 CSC 19 au para 35) en vue d’obtenir une ordonnance visant à admettre la preuve concernant le passé sexuel du plaignant.
Fondement de la demande
Le demandeur se fonde sur des cas particuliers d’activité sexuelle, de communications à des fins d’ordre sexuel ou de communications dont le contenu est de nature sexuelle : (articles 276(2)b) et 276(4) du Code criminel, R c Goldfinch, 2019 CSC 38 au para 53)
Préciser les cas particuliers ou les communications.


Le demandeur cherche à poser les questions ou poursuivre les lignes d’interrogatoire précises suivantes : (R c RV, 2019 CSC 41 au para 73)
Préciser les questions détaillées et/ou lignes d’interrogatoire.


Le demandeur soutient que cette preuve proposée est pertinente aux questions suivantes qui seront présentées au procès : (R c Goldfinch, 2019 CSC 38 au para 5)
Préciser les questions pertinentes.


Le demandeur expose les motifs suivants pour lesquels la preuve proposée ne présente pas de risque de raisonnement selon lequel le plaignant serait plus susceptible d’avoir consenti ou que le plaignant est moins digne de foi : (Kinamore au para 74)
Fournir les raisons pour lesquelles la preuve proposée n’entraîne pas de risque quant au raisonnement.


Le demandeur avance les motifs suivants, compte tenu de l’article 276(3), selon lesquels la preuve proposée a une valeur probante qui n’est pas sensiblement surpassée par le risque d’effet préjudiciable à la bonne administration de la justice. (R c Darrach, 2000 CSC 46 aux paras 38-41, Kinamore au para 37)
Fournir les raisons pour lesquelles la preuve a une valeur probante qui l’emporte sur l’effet préjudiciable à la bonne administration de la justice.


Le demandeur s’appuie sur les éléments de preuve suivants. (art 278.93, Kinamore au para 55)
Préciser les éléments de preuve.
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	Sélectionner la date	
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	Date
	
	Signature du demandeur
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